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ART. 2. - Le Gouverneur des Col-onies, Secrétaire 
général du Gouverj1ement général; les Gouverneurs 
des colonies, le C-ommissaire de la République' au 
Tog-o et le Gouverneur, administrateur de la circons
-cription de Dakar et dépendances, sont chargés, 
,chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 

" partout où, besoin sefli. 

Dakar, le 12 novembre 1940. 
P. BOISSON. 

Budget Commune-Hilde 

ARRETE No 489 porfrmt approbation du budget sup
plémentaire de ta commune'mixte de Lomé pour 
l'exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COlCONIES, 
OFfiCIER, DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au . Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admiuistratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
,des colonies; 

Vu Je ,décret du fi novembre 1929 portant institution des 
communes-mixtes au Togo, promulgué par arrêté du 9 déc!!m"
bre 1929; 

Vu l'arrêté nO 577 du 2Q novembre 1932, déterminant le 
mode de constitution; de fonetionnement, te régime adminisb'a
tif et financier des oommunes-mÎxte3 du Togo) ensemble tous 
iextes l~ modifiant ou Je complétant; 

Vu l'arrêté nt> 578 du 20 novembre 1932 eréa:1t la commune
mixte de Lomé, ensemble tous textes Je Inodifiant ou le 
complétant; 

Vu le procès-verbal des délibérations de la commission 
muniCipale de Lomé en date du 9 septembn~ 1940; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est arrêté comme suit le 

'budget supplémentaire de la;,commune-mixte de Lomé 
pour l'exercice 1940 : 
. Recettes: A cent cinqual)te quatre mille six cent 
'cinq francs cinq centimes (154.605,Û5). 

, Dépenses: A cent cinquante quatre mille six cent 
'cinq francs cinq centimes (154.605,05). 

ART. 2, - Le présent arrêté qui abroge l'aqèté 
no 358 du 22 juillet 1940 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Impôts 

. ARRETE No 492 fi;rani le mode de perception de 
l'impôt dû par les indigènes de la catégorie ordi
n.aire claltS la commune-mixte et la subdivision, 
llfimintstrative de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFfClER DE LA Ll~OTON O'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducli<m 
des dépenses \ administratives du Togo, modifié par celui 
·du 20 j ui lIet 1937; 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur Je régime finam::îer 
des colonies; 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1922 fi"",t l'assiette de l'impôt 
personnel dans les territoires du Togo; 

Vu P~rrêté du 22 octobre",1929 fixa:1t,_le taux de l'impôt 
i i personnel; 

Vu Parrêté nO 561 du 20 novembre 1932 fixant le taux 
de la taxe fixe due par les indigènes ayant Un revenu in'férieur 
à 10,000 frs" ensemble Farrêté du 24 janvier 1933 le complé
tant; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réglementaJt il nouveau 
J'impôt personnel et e1 fixant le taux et l'assiette; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 ja1Vier IQ3i fixant le taux de la 
taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur il 
10.000 frs.) notamment en son article 3; 

Le conseil d'admittistraiÎon entendu dans sa séance du 
23 novembre 1940; 

ÀRRETE: 

ARTlcLÈ PREMIER. .En application de l'article 3 de 
l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 sus-visé, à partir de 
l'exertice 1941, dans le ressort de la commune-mixte 
et de la subdivision administrative de Lom~, l'impôt de 
la catégorie ordinaire sera perçu sur rôle nominatif. 

ART. 2. Le prés'ent arrêté sera enregistré, corn· 
lnuniqué et publié partout où besoin sera. 

1 	
Lomé, le 23 novembre 1940. 

L. MONTAGNÉ.
l, 

l', ' 

ARRETE No 493 portant llfimission ell non-valeurs' de 
cotes irréco/.fVrables afférentes à l'exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉOION D~HONNêUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiôll 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juille! 1937; 

Vu Je décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 
des colonies j 

Vu les arrêtés nOS 27 ,et 600 des 11 janvier et 14 novembre 
1937 réglementant l'impôt personnel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 fixant les taux de 
la taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur à 
10.000 	 francs; 

Vu l'état de cotes, irrécouvrables présenté par le coml11an~ 
dant du cercle du nord; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. Sont admises en non-valeurs 
les cotes irrécouvrables afférentes à l'exercice 1940 
d-après : 

CERCLE DU NORD 
(Subdivisiol! de Sansanné-Mtlllgo) 

Impôt personnel sur i/ldigènes de la catégorie ordiMire 

109 cotes à 14 francs 1.526 francs. 

li ART. 2. - Le trésorier-payeur est autorisé à porter 

l' ces cotes irrécouvrables en réduction de ses prises 
: 1 en charge. 

ART. 3. Le présent· arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

ri 

-
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Budget C. F. T. 

Annula/ion de crédits 

ARRETE No 495 porlant annulation de crédits restés 
sans emploi à la clôture de l'exerçlce 19309 au 
budget annexe de l'exploitation du chemin de 1er 
et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCteR DE LA LêoION DJHONNeu~~ 

COMMISSAIRt;: DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiops 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives: du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912" sur le régjme financier 
des colonies et plus spédalemeat l'article 274 de ce décret; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instihlant Un 
fonds de ,roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du' service des voies de pénétration et 
du wharf du Togo; 

Vu l'.rrêté nQ 199 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fondionnement du fonds de renouvellement du service des 
voies de pénétration et du wharf du Togo; 

Vu l~arrêté nO 200 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fonctionnement du fonds de roulement du service des voies 
de pénétration et duC' wharf du Togo, modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 mai 
1932; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 .réglementant 
le fonds de réserve du service des voies de pénétration .et du 
wharf du Togo~ -.. 

Vu le décret du 18 février 1939 portant approbation des 
budgets du Togo pour l'exercice 193?; 

Le oonseil d'adminÎstration tintengu .dans -sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont annulés au budget an
nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, 
exercice 1939 les crédits suivants restés sans emploi 
au 31 mai 1940 : 

CHAPITRE 1 145.199,18 
Il 296.78:>,09 

III 43.806,68 
IV 2.649,300 
V 65.627,70 

VI 75.091,55 
VII . 57.811,89 

VIII 60.765,73 
IX 38.425,63 
X 6.686;40 

XI 7.433,52 
XlII 86.708,11 

886.900,78 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mùniqué et publié partout ol:! besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 194:0. 
L. MONTAGNÉ. 

-_._---

Fonds de renouvellement 

ARRETE No 496 autorisant un prélèvement. sur lI.' 
fonds de renouvellement du budget aflflexe de 
l'exploitation du chemin de .ter et du wharf. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'tCIER DE LA LÉOIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédut/ion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrété inter.ministériel du 2 juillet 1923, instituant 
Un fonds de renouvellement spécial "da service des voies de' 
pénétration et du wharf' dt! Togo; 

Vu l'arrêté nb 696 du 25 déœmbre 1939 reoda1t provisoire~ 
ment ex&:utoire les bugets du. Togo pour J'exercice 1940; 

Vu 'le rapport nO MO du 8 novembre 1940 du directeur du 
réseau des chemins de fer; 

Le- conseil d1administration entendu dans sa séance du 
:t;l novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Six cent mille francs sur le compte 
du fonds spécial: fonds de. renouvellement du buaget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
TogQ, afin de permettre le paiement des dépenses 
inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1940. 

ART. 2. Le directeur du réseau des chemins de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le trésorier
payeur sortt chargé" chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera 'enregistré, 
publié au Journal officiel du Territoire et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 194,0. 

L. MON,AONÉ. 

Fonds 'de réserve 

ARRETE No 497 autorisant un prélèvement sur le 
fond~ de réserve spéciat du budget aIlnexe du 
chemin de fer et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O":FICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togol modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'article 262 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies; 

Vu l'arr~té interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de réserve spécial au service des voies de pénétration 
et du wharf du Togo; 

Vu l'àrrètê nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
73 novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Six cent mille fraflcs (600.000 frs.) du 


